
 

  

 
      Monsieur le Colonel Christophe FOLLET 
      Commandant le 42éme Régiment de transmission 
      Quartier Ferrié 
      BP 1307 
      53013 LAVAL Cedex 
 
 
         
 

Monsieur, 

De très nombreux Médecins Généralistes de la Mayenne m’ont communiqué une copie du 
courrier, à en tête du Ministère de la Défense,  que vous avez cru devoir leur adresser . 

Je comprends que ce courrier ait provoqué leur irritation, puisque sous couvert d’une 
sémantique discutable, vous les accusez de produire des arrêts de travail de complaisance, sans autre 
preuve qu’un chiffre issu de vos statistiques. C’est, certes, une grave accusation qui met en cause leur 
respect du code de  déontologie médicale.  

Que vous vous inquiétiez de l’absentéisme de vos militaires et de son incidence sur les 
possibilités opérationnelles de votre régiment,  est fort logique.  

Vous me permettrez de vous signaler que les réponses à vos interrogations se trouvent dans 
votre courrier.   

-Vous dites, en effet, que ces absences  « concernent la même catégorie, composée de jeunes engagés, 
peu ou insuffisamment pénétrés des exigences du métier des armes. » Vous conviendrez que ce fait ne 
concerne nullement les médecins, mais plutôt la qualité de votre sélection et de vos formateurs . 

-Par ailleurs, peut-être  devriez-vous vous interroger sur les causes qui obligent ces jeunes appelés à 
consulter, nombreux, un médecin pour une pathologie physique ou psychologique nécessitant un arrêt 
de travail, c’est à dire la non fréquentation de votre unité, afin de retrouver la pleine possession de 
leurs moyens, si nécessaire en opération . Le ton de votre lettre, qui  révèle votre comportement et  son 
influence probable  sur vos troupes, peut donner une ébauche de réponse à cette question,  ce qui m’ 
interpelle . 
 
 C’est pourquoi votre courrier sera lu en séance plénière du Conseil de l’Ordre Départemental 
des Médecins de la Mayenne, afin que  les conseillers puissent décider des suites à lui donner. 
 
Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées 
 
        
         Le Président 
         Docteur Ph. VENIER 
 

          
 
 
         Laval, le 18 février 2009 
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